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LISTE DES BÂTIMENTS REMARQUABLES

N° fiche Type de bâ� Adresse Jus�fica�ons de la protec�on patrimoniale
1 Maison de ville 10 bis rue Jean Jaurès

Parcelle 311 – 000 R01
Villa en meulière du début 1900.
Bâ�ment remarquable par�cipant de l’iden�té du quar�er.

2 Maison de ville (anciens 
bains douche)

12 rue Jean Jaurès
Parcelle 79 – 000 M01

Construit en 1929, cet ancien établissement de bains douches 
abrite l’actuel centre de santé dentaire Danielle Casanova.
Édifice présentant un intérêt historique.

3 Maison de ville (actuelle 
maison des syndicats)

16 rue Jean Jaurès
Parcelle 182 – 000 M01

Maison construite entre 1900 et 1914, dont le rez-de-chaus-
sée abrita à l’origine un bureau des postes, télégraphes et télé-
phones.
Bâ�ment présentant un intérêt historique.

4 Maison bourgeoise 22 bis rue Jean Jaurès
Parcelle 99 – 000 M01

Maison construite en 1903 pour le lai�er en gros Charles Gabillot 
fils. L’écurie et le logement de gardiens ont disparu après 1945, 
tandis que des bou�ques étaient édifiées à l’emplacement du 
jardin.
Bâ�ment remarquable par�cipant de l’iden�té du quar�er.

5 Maison bourgeoise 26 rue Jean Jaurès
Parcelle 90 – 000 Z01

Ancienne villa en meulière construite en 1902.
Bâ�ment remarquable par�cipant de l’iden�té du quar�er.

6 Maison bourgeoise (actuelle 
maison des associa�ons)

54 rue Jean-Jaurès
Parcelle 310 – 000 X01

Bâ�ment antérieur à 1830 construit essen�ellement en moellon. 
Bâ�ment remarquable par�cipant de l’iden�té du quar�er.

7 Maison bourgeoise 
(actuelle maison de Jus�ce 
et du Droit)

65 rue Jean Jaurès
Parcelle 229 – 000 S01

Ancien hôpital de campagne pendant la bataille de 1870, ce�e 
maison servit pour y installer la première crèche villejuifoise. 
Réhabilitée en 2010-2011, la bâ�sse accueille l’actuelle maison 
de Jus�ce et du Droit.

8 Villa (actuel conservatoire 
de musique)

159 avenue de Paris
Parcelle 35  – 000 R01

Belle villa qui témoigne du décaissement de l’avenue de Paris 
ayant appartenu à la famille Sevin. Elle fut achetée par la ville en 
1936 pour servir de dispensaire de la gou�e au lait.

9 Maison bourgeoise 163 avenue de Paris
Parcelle 229 – 000 R01

Édifice remarquable construit à la fin du 19e siècle.

10 Maison de ville 41 avenue de la 
République
Parcelle 82 – 000 AS01

Maison individuelle, érigée début 1900 par l’architecte Adolphe 
Legros, présentant une architecture remarquable.

11 Hôpital Paul Guiraud 54 avenue de la 
République
Parcelle 21 – 000 AC01

Ensemble remarquable faisant par� du programme de créa�ons 
d’asiles en périphérie de la capitale, à la fin du 19e siècle. Il fut 
construit de 1882 à 1889 sur d’anciennes parcelles appartenant 
à la famille des Saint-Roman.

12 Immeuble 13 avenue Paul Vaillant-
Couturier 
Parcelle 80 – 000 Z01

Datant de 1910, ce sont les premiers immeubles collec�fs 
bourgeois du centre-ville.

13 Immeuble 15 avenue Paul Vaillant-
Couturier
Parcelle 226 – 000 Z01

Immeuble, construit en 1914 par l’architecte Adolphe Legros, 
sur une parcelle du lo�ssement du Domaine des Saint Roman.

14 Hôpital Paul Brousse 12 avenue Paul Vaillant-
Couturier
Parcelle 125 – 000 L01

Ensemble remarquable, qui fut à l’origine un hospice de vieil -
lards construit par le département de la Seine, et conçu sur le 
plan de l’hôpital à pavillon. L’hôpital fut ra�aché à l’APHP en 
1962.

Liste des éléments patrimoniaux classés et/ou inscrits aux monuments historiques

Liste des éléments patrimoniaux « remarquables » protégés au �tre de l’ar�cle L.123-1-5-III.2° du code de l’urbanisme.

Type de bâ� Adresse
Groupe scolaire Karl Marx 12 avenue Karl Marx
Église Saint Cyr/ Sainte Juli�e 2 ruelle au Puits
Mire de Cassini 157 bis avenue de Paris
Ancien hôtel de la capitainerie des chasses 87-89-91 rue Jean Jaurès

 Plan Local d’Urbanisme - Commune de Villejuif - Pièce 5.4 : Liste des bâtiments remarquables1



15 Immeuble 29 avenue Paul Vaillant-
Couturier
Parcelle 68 – 000 Z01

Immeuble remarquable, construit entre 1900 et 1913, par�cipant 
de l’iden�té du quar�er.

16 Chapelle Sainte-Colombe 23 rue Sainte Colombe
Parcelle 136 – 000 AU01

Érigée en 1938, la chapelle est un témoignage de l’œuvre 
missionnaire des prêtres de banlieue. Édifice présentant un 
intérêt historique.

17 Maison de ville 9 rue Victor Hugo
Parcelle 21 – 000 V01

Maison individuelle caractéris�que de son époque de 
construc�on.

18 Église paroissiale sainte 
Thérèse de L'enfant Jésus

9 rue Sacco et Vanze�
Parcelle 237 – 000 D01

Chapelle construite en 1934 dans le cadre des chan�ers du 
cardinal par l’architecte Charles Venner pour desservir les 
quar�ers nord de Villejuif. Elle fut élevée au rang d’église 
paroissiale en 1949. Édifice présentant un intérêt historique.

19 Hôtel de ville Esplanade Pierre-Yves 
Cosnier
Parcelles 80 - 399 – 000 Y01

Maison seigneuriale construite en 1608 par le seigneur de l’Hay 
(aile nord accolée à l’église). Vendue en 1674 à la communauté 
des prêtres de Saint-Nicolas-de-Chardonnet qui l’agrandit au 
sud entre 1674 et 1739. Bien na�onal à la Révolu�on, vendu à la 
Commune en 1845 qui y installe sa mairie. Édifice remarquable 
et présentant un intérêt historique.

20 Monument aux morts Esplanade Pierre-Yves 
Cosnier

Monument inauguré en 1923 et dû au sculpteur Edmond Chré�en, 
portant les noms des 349 villejuifois morts à la première guerre 
mondiale.

21 Maison de ville 
moderne (dans un style 
contemporain)

14 rue René Hamon
Parcelle 122 – 000 Y01

Maison individuelle construite en 1936, dont la cour abrite 
une sculpture et présentant une architecture remarquable 
(contemporain).

22 Maison de ville 39 rue René Hamon
Parcelle 97 – 000 AB01

Ancien corps de ferme, témoignant du bourg ancien de Villejuif 
et présentant un intérêt historique.

23 Lo�ssement HBM « l’avenir 
de la zone »

Avenue de la Division 
Leclerc, rue Joseph Carlier 
et rue Louis Fabulet
Parcelles 135-136-144-145

Ensemble de 256 logements construits en 1936-1937 pour reloger 
les habitants de l’ancienne zone entourant Paris. La Ville de 
Paris acheta le terrain en 1932 et le céda à une société paravent 
: l’Avenir de la Zone. Ensemble immobilier remarquable.

24 Maisons en série 5 bis à 17 rue du Moulin de 
Saquet
Parcelles 57-58-59-60 – 000 X01

Ensemble immobilier remarquable qui date du premier quart du 
ving�ème siècle.

25 Groupe scolaire Paul 
Vaillant-Couturier

4 place Paul Éluard
Parcelle 15 – 000 BD01

Construit dans les années 1956-1958, le groupe scolaire est 
conçu par les architectes André Lurçat et Albert Michaut.

26 Maisons de ville 12-14 rue Guynemer
Parcelles 96-97 – 000 X01

Maison construite en 1927 pour le docteur Sarazin, ce qui 
explique le plan à double circula�on (cabinet, domicile). Maison 
individuelle présentant une architecture remarquable.

27 Immeuble 9 rue Dauphin
Parcelle 19 – 000 B01

mmeuble de rapport construit en 1933 par l’architecte Louis 
Serville. Ensemble immobilier remarquable.

28 Bâ� (pavillon du concierge 
de l’ancien château de Saint 
Roman)

3 rue du colonel Marchand
Parcelle 55 – 000 Z01

De ce château érigé vers 1680 par Jean Duret, subsiste le logement 
du concierge. Pavillon présentant un intérêt historique.

29 Bâ�s (par�e des communs 
de l’ancien château de Saint 
Roman

8-8bis-10 rue du colonel 
Marchand
Parcelles 48-256-257– 000 Z01

De ce château érigé vers 1680 par Jean Duret, a été conservée 
une par�e des communs dénaturés. Bâ�s présentant un intérêt 
historique.

30 Monument à Paul Vaillant-
Couturier

Place Paul Éluard
Parcelle 226 – 000 Z01

Inauguré à la mémoire de Paul Vaillant-Couturier en septembre 
1958, ce monument se dis�ngue par son buste réalisé par le 
sculpteur lyonnais Georges Salendre. Monument présentant un 
intérêt historique.

31 Maisons de ville Début de la rue Le Bigot
Parcelles 281-283-285-286-
287-289-340-349 – 000 X01

Ensemble remarquable caractéris�que de l’ancien bourg de Vil -
lejuif, qui par�cipe à l’iden�té de quar�er.

 Plan Local d’Urbanisme - Commune de Villejuif - Pièce 5.4 : Liste des bâtiments remarquables2

Maisons de ville32 17-19 avenue Paul Vaillant 
Couturier
Parcelles 77-368 – 000 Z01

Maisons individuelles caractéris�ques de leur époque de cons-
truc�on.

33 Maison-atelier 55 rue Pasteur
Parcelle 154 – 000 A01

Maison ouvrière surélevée avec interven�on ar�s�que de la fin
du XXe siècle faisant référence à l’architecture grecque.
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Bâtiment remarquable

C O M M UNE  DE  VIL L E J U IF

Département du Val- de- Marne

P L AN L OC AL  D 'U R B ANIS M E
4 . 3  E m pla c e m ents  ré s ervé s

Echelle : 1/9 000ème

Le Maire

P L U  arrêté par délibération du C ons eil Munic ipal du 26 juin 2015

P L U  mis à l'enquête publique le 9 oc tobre 2015
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